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5	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Propriété. La nullité d’un acte de notoriété 
acquisitive ne saurait résulter de son absence 
de valeur probante

Servitude. Bornage de la servitude  
et acquiescement du propriétaire  
du fonds servant

7	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Testament. Le testament authentique rédigé 
avec l’aide d’un interprète ne peut valoir 
comme testament international

8	 ENTREPRISE

Entreprises en difficulté. Dessaisissement : 
seul le liquidateur est recevable à se pré-
valoir de l’inopposabilité du procès-verbal 
de réception des travaux

9	 FAMILLE - PATRIMOINE

Majeur protégé. La demande de renforce-
ment de la protection doit être accompa-
gnée d’un certificat médical circonstancié

10	 RURAL

Baux ruraux. Conditions de réalisation 
de la proposition d’un bail rural à long 
terme

11	 PROFESSION

Notaires. Gel des avoirs russes et biélorusses

Notaires. L’évaluation des biens des collec-
tivités locales ne sera pas confiée au notariat 
en lieu et place de France Domaine

Bioéthique, nom de 
famille, état civil : 
nouvelles mesures 
concernant la pratique 
notariale

U n léger vent printanier souffle sur le droit 
de la famille. En effet, début mars ont 

été publiés au JO deux textes visant à adapter 
certaines dispositions aux évolutions de la 
société :
- le décret du 1er mars 2022 portant applica-
tion de la loi Bioéthique, dont l’intérêt n’est 
pas seulement de préciser le contenu des 
informations que doit délivrer le notaire 
qui recueille le consentement à l’assistance 
médicale à la procréation, mais aussi d’assou-
plir les règles relatives au livret de famille ;
- et la loi du 2 mars 2022 relative au choix du 
nom issu de la filiation, qui étend le champ 
des possibilités. > LIRE P. 1
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